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Le meilleur déchet est celui qui n’est pas produit ! 

 

22 millions de tonnes de déchets produits en Nouvelle-Aquitaine ! C’est l’estimation 
réalisée dans le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets. Depuis la loi 
NOTRe de 2015, la Région est en effet devenue responsable de la planification des 
déchets ; la prévention, la collecte et le traitement relèvent quant à eux de différents 
opérateurs locaux. Pour encadrer leur action, le Conseil régional a élaboré un Plan 
Régional de Prévention et de Gestion des Déchets et y ajoute un plan d’actions pour 
l’économie circulaire. Ce projet, co-construit avec les acteurs locaux, les collectivités, 
les associations et la population a été présenté au CESER en octobre. 
 
Si le CESER est globalement d’accord sur ce plan qui affiche en priorité la prévention 
des déchets et une gestion de proximité, des interrogations demeurent cependant sur 
la portée réelle du plan compte tenu de la multiplicité des acteurs concernés et des 
compétences limitées de la Région en matière de déchets. Aussi, le CESER souhaite 
que le Conseil régional mobilise les leviers incitatifs dont il dispose en matière de 
formation, de soutien à la recherche et à l’innovation, de développement économique 
ainsi qu’au titre de sa fonction de maître d’ouvrage : éco-conditionnalités des aides, 
notamment pour le BTP, clauses dans les appels d’offre pour les marchés publics… 
Le CESER attire l’attention sur le risque d’incohérences entre politiques 
départementales et plan régional, sur les contradictions potentielles entre intérêts 
locaux et objectifs globaux, par exemple autour de la gestion des incinérateurs et enfin 
sur la nécessaire cohérence du PRPGD Nouvelle-Aquitaine avec ceux des régions 
limitrophes. La dimension sociale enfin mériterait d’être mieux prise en compte, avec 
en premier lieu un volet formation (valorisation des emplois, nouveaux métiers… et 
formation à l’économie circulaire), en second, le renforcement de la traçabilité des 
déchets exportés et la lutte contre les pratiques illégales, et pour finir, le coût de la 
gestion des déchets pour les ménages. Le CESER espère qu’il sera possible 
d’apporter une réponse à la préoccupation sociale en accompagnement du SRADDET. 
 
Enfin, une sensibilisation poussée de tous les acteurs et en particulier des citoyens et 
des acteurs économiques est essentielle, ce qui suppose une communication adaptée 
et accessible aux non-spécialistes.  
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